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INTRODUCTI ON 
 
La financiarisation de plus en plus accrue des Žconomies contemporaines rend certains 
services financiers indispensables pour une bonne insertion dans la sociŽtŽ moderne. 
LÕimportance de ces services ˆ lÕinstar de lÕŽpargne et du crŽdit est telle que les personnes 
rencontrant des diffi cultŽs pour accŽder ˆ ceux-ci peuvent se retrouver marginalisŽes voire 
exclues des Žconomies et des sociŽtŽs dans lesquelles elles Žvoluent1. 
 
Face ̂  cette situation, certains ont franchi le pas, et dans la foulŽe des droits fondamentaux, 
tels que ceux de se nourrir, de se loger, de se soigner, dÕ•tre ŽduquŽ, c'est-ˆ -dire accŽder ˆ  
minimum de consommation et de bien-•t re dans un contexte  culturel et social donnŽ, ils ont 
ŽvoquŽ parmi les droits fondamentaux de la personne humaine un droit considŽrŽ comme 
nouveau et qui ne fait pas lÕunanimitŽ : le droit au crŽdit. 
 

PEUT-ON PARLER DÕUN DROI T AU CRƒ DIT ? 
 
Pour discuter dÕun droit au crŽdit, ou Ç dÕun acc•s au crŽdit pour tous È, il est nŽcessaire de 
distinguer les diffŽrents objets possibles du pr•t  : ˆ savoir le crŽdit pour la consommation, 
pour des Žv•nements sociaux, pour faire face aux alŽas de la vie ou pour crŽer une activitŽ 
gŽnŽratrice de revenu. 
 
A lÕexception du crŽdit pour financer une activitŽ gŽnŽratrice de revenu, les autres formes de 
crŽdit sont Ç supposŽes •t re improductives dÕun point de vue Žconomique, il y a anticipation 
des revenus procurŽs par ailleurs, donc qui ne le sont pas gr‰ce au pr•t  È2. Le crŽdit peut 
non seulement permettre de gŽnŽrer de nouvelles ressources mais surtout rendre possible un 
Žtalement dans le temps des irrŽgularitŽs que lÕon peut rencontrer dans la perception des 
revenus et dans la rŽalisation des dŽpenses.  

                                            
1  Voire ˆ  cet effet, les diffŽrents travaux du centre Walras de lÕUniversitŽ Lumi•re de Lyon. 
2 Servet J-M, Banquiers aux pieds nus,,Odile Jacob, 2006, p. 77-78. 
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De ce fait, lÕacc•s au crŽdit nÕa pas le m•me sens, ni les m•mes consŽquences, lorsquÕil 
concerne la capacitŽ de rŽpartir dans le temps la perception des revenus et des dŽpenses, 
dÕacheter des biens durables de consommations ˆ crŽdit, de sÕendetter pour acquŽrir un 
logement ou dÕemprunter pour prendre le risque de crŽer son  propre emploi ou une 
microentreprise.  
 
Si  les dŽbats autour du crŽdit ˆ  la consommation et autour de lÕensemble des crŽdits qui 
visent ˆ anticiper des revenus futurs ne concernent plus les probl•mes de lÕacc•s stricto- 
sensu3, mais essentiellement les conditions dÕacc•s (taux dÕintŽr•ts rŽels, probl•mes des taux 
usuriers) et la problŽmatique de lÕadŽquation du crŽdit avec les rŽelles capacitŽs des 
demandeurs (probl•mes de surendettement), le crŽdit pour crŽer ou dŽvelopper une activitŽ 
gŽnŽratrice de revenu est celui qui suscite le plus de dŽbat en ce qui concerne son acc•s. En 
effet, il est lÕun des  principaux ŽlŽments avancŽs par  les  dŽfenseurs dÕun Çdroit ˆ  
lÕinitiative Žconomique È. 
 
Partant de la dŽclaration universelle des droits de lÕhomme, les dŽfenseurs dÕun droit au 
crŽdit Ç productif È,  font appel au droit au travail qui ˆ leurs yeux constitue une crŽance que 
chacun a particuli•rement sur lÕEtat. LÕEtat a en effet la responsabilitŽ de promouvoir une 
politique de plein emploi qui garantit ˆ tous ses citoyens un emploi digne de ce nom. Cet 
emploi doit garantir ˆ chaque individu Ç une rŽmunŽration Žquitable et satisfaisante lui 
assurant ainsi qu'ˆ  sa famille une existence conforme ̂  la dignitŽ humaine et complŽtŽe, s'il  
y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale È4. Dans un contexte o•  lÕemploi nÕest 
pas garanti ˆ tous, donc le droit au travail nÕest pas concr•tement assurŽ ̂  tous, ne para”t-il  
pas juste de rŽclamer un droit au crŽdit, de quoi donner vie ̂  son propre projet source dÕun 
emploi pour le crŽateur ? Si lÕEtat nÕest pas en mesure dÕassurer du travail ˆ  un citoyen,  
mais que ce dernier est porteur dÕun projet qui pourrait lui procurer de lÕemploi, alors ce 
citoyen, porteur de projet, nÕest-il pas en droit dÕexiger lÕoctroi dÕun crŽdit devant permettre 
ˆ son projet de voir le jour? 
 
A cet argument des dŽfenseurs du droit ˆ lÕinitiative Žconomique, sÕajoute celui encore plus 
pertinent des dŽfenseurs de la justice sociale et de lÕŽgalitŽ des chances qui passe par une 
comprŽhension du processus dÕexclusion de certains membres de la sociŽtŽ du marchŽ du 
crŽdit. 
 

                                            
3 Il appara”t de plus en en plus, dans les pays du Sud et ceux du Nord, que ceux qui ont des revenus monŽtaires 
rŽguliers connaissent de moins en moins de probl•mes pour accŽder ˆ  des crŽdits ˆ  court terme ˆ  des fins de 
consommation ou dÕŽquipement. Nous ne reviendrons toutefois pas sur la problŽmatique du crŽdit logement qui ˆ  
notre sens concerne moins la question du droit au crŽdit que celle du droit au logement. 
4 DŽclaration universelle des droits de lÕhomme, art. 23. 
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POURQUOI CERTAI NES PERSONNES NÕONT PAS ACCé S AU CRƒ DIT ? 
 
Entre des personnes issues de milieux socio-Žconomiques diffŽrents, de zones gŽographiques 
diffŽrentes au sein dÕun m•me pays, il y a manifestement dÕŽnormes inŽgalitŽs de chances 
face ˆ  la vie et encore plus face au crŽdit. 
 
Toute relation de crŽdit se caractŽrise par une incertitude pour la banque due ˆ un risque de 
contrepartie. Contrairement au marchŽ de biens et services o•  la livraison du bien et le 
paiement par lÕacheteur sont quasi-simultanŽs, sur le marchŽ du crŽdit, le pr•teur et 
lÕemprunteur sÕŽchangent une promesse de remboursement. LÕopŽration de crŽdit entra”ne un 
rendement alŽatoire pour le banquier car la valeur de la crŽance dŽpend directement de la 
solvabilitŽ du dŽbiteur, laquelle aura pu Žvoluer depuis la signature du contrat. Le banquier 
court donc un risque de contrepartie dž au risque de non paiement des intŽr•ts et du principal 
lors des ŽchŽances futures. 
 
Afin de rŽduire son risque de dŽfaillance de lÕemprunteur, la banque proc•de ̂  une sŽlection 
des clients sur divers crit•res qui sont, par exemple, la rŽputation du client qui repose sur la 
relation de long terme5 des deux partenaires ou les situations sociales et financi•res du client. 
Elle exige en outre un dŽp™t de garantie pour sŽcuriser les crŽdits. Ce faisant, elle se met ˆ  
lÕabri de toute dŽfaillance si lÕemprunteur vient ˆ faire dŽfaut. Ainsi, la garantie permet ˆ  la 
banque de financer les projets ˆ risque tr•s ŽlevŽ mais potentiellement rentables. 
La banque fait Žgalement usage de la garantie pour rendre lÕinformation moins asymŽtrique6 
entre elle et son client. Elle propose aux emprunteurs des contrats dont les caractŽristiques 
permettent de transfŽrer lÕinformation des emprunteurs vers elle. La palette des contrats 
proposŽe combine un niveau de taux dÕintŽr•t auquel sÕassocie un niveau de garantie de telle 
mani•re que le seul choix dÕun contrat particulier par lÕemprunteur rŽv•le automatiquement 
lÕŽtat du risque du projet pour lequel il sollicite le crŽdit (on parle ici de contrat sŽparateur)7. 
 
Cependant,  se trouve exclus du marchŽ du crŽdit une frange des emprunteurs, notamment 
les pauvres, chez qui la banque ne trouve aucun de ses rep• res. En effet, les emprunteurs 
pauvres nÕont aucune situation financi•re ni sociale pouvant faire foi dÕune quelconque 

                                            
5 Ou encore son historique de crŽdit dans le secteur bancaire. 
6 En effet, lors dÕune opŽration de pr•t, lÕemprunteur conna”t mieux que le pr•teur les caractŽristiques de son 
projet et notamment son risque. LÕinformation nÕest donc pas Žquitablement dŽtenue par les deux partenaires, 
avant, pendant et apr•s la rŽalisation du projet. Le banquier est donc sujet ˆ  un risque dÕopportunisme de la part 
de lÕemprunteur qui peut se manifester par la dŽclaration de fausses informations quand ˆ  lÕŽtat du projet de 
lÕemprunteur. Cette symŽtrie dÕinformation donne lieu au risque dÕalŽa moral et au risque de sŽlection adverse 
(Stiglitz et Weiss 1981). 
7 Ce type de contrat est dŽveloppŽ dans le mod•le de Bester (1985) qui, partant de lÕhypoth•se quÕil existe existe une 
asymŽtrie dÕinformation sur le marchŽ du crŽdit, montre que la banque peut amener ses clients ˆ  rŽvŽler par eux 
m•mes le risque de leur projet en leur proposant deux types de contrats dont le contenu serait le suivant : 1) un 
contrat comportant un taux dÕintŽr•t relativement faible exigeant des garanties ŽlevŽes, 2) un contrat cher ˆ  taux 
ŽlevŽ mais exigeant peu de garantie. Les bons clients choisiront le contrat le moins cher exigeant des garanties 
ŽlevŽes, tandis que les mauvais, par crainte de perdre leur sžretŽ (garantie) du fait de leur risque ŽlevŽ, opteront pour 
le contrat exigeant une faible garantie mais avec un taux ŽlevŽ. 
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crŽdibilitŽ aupr•s des banques. Il s nÕont pas non plus les moyens pour financer une partie de 
leur investissement afin de rŽpondre au crit•re dÕimplication personnelle dans le projet8. De 
plus, nÕayant eu la moindre chance de faire leurs preuves, ces pauvres nÕont aucun historique 
de crŽdit pouvant servir de base ˆ une confiance nŽcessaire ˆ une rŽputation. Enfin, ces 
pauvres nÕont aucun moyen de fournir une quelconque garantie en contrepartie des pr•ts qui 
leurs sont accordŽs. Par consŽquent, ils sont exclus totalement du marchŽ du crŽdit. Par 
ailleurs, sÕils disposent de garantie, ils nÕen auront pas suffi samment ˆ fournir pour justifi er 
le risque faible de leur projet dans le cadre dÕun contrat Ç sŽparateur È. Ainsi, seront-ils 
contraints de choisir dans ce cas, un contrat ˆ taux ŽlevŽ avec une garantie faible. Ce faisant, 
ils se font passer pour des entrepreneurs dont le risque du projet est ŽlevŽ. 
 
De plus, la rŽglementation sur lÕusure Žtablie dans de nombreux pays impose un plafond aux 
taux dÕintŽr•t. A ce taux correspond un niveau de garantie (garantie plancher exigŽe par la 
banque) que les emprunteurs pauvres ne sont pas souvent en mesure de fournir. Ces rŽalitŽs 
du marchŽ du crŽdit bancaire montrent comment on arrive ˆ lÕexclusion des pauvres du 
marchŽ du crŽdit qui sont ainsi confondus par les banques aux mauvais risques. 
On per•oit ici que la question de lÕacc•s au crŽdit est intimement liŽe ̂ celle plus gŽnŽrale de 
la lŽgitimitŽ et des limites supportables ou dynamiques des inŽgalitŽs. Si une part plus ou 
moins importante de la population est exclue de la possibilitŽ dÕobtenir un pr•t  quel quÕen 
soit lÕobjet, cÕest essentiellement parce que ces personnes ne fournissent pas des garanties 
nŽcessaires.   
 
Les inŽgalitŽs en termes de biens personnels matŽriels et immatŽriels (capital relationnel, la 
formation re•ue, lÕŽtat de santŽ principalement) induisent donc des inŽgalitŽs dans lÕacc•s au 
crŽdit pour ce qui est de lÕobtention du crŽdit et des conditions dÕobtentions (taux du pr•t  
plus ou moins ŽlevŽ selon les garanties immatŽrielles fournies, Žchelonnement du 
remboursement, etc.)9. A projets identiques et capacitŽs entrepreneuriales Žgales, la banque 
ne traitera pas votre demande de crŽdit de la m•me fa•on selon que vous soyez issus dÕune 
famille riche ou pauvre, que vous ayez fait des Žtudes universitaires ou non, que vous ayez 
des relations pouvant se porter caution de votre pr•t  ou non, ou que vous soyez nŽs en pleine 
santŽ ou handicapŽ.  
 
Les idŽaux de justice sociale dŽfendus dans les sociŽtŽs contemporaines nÕouvrent t-ils pas  
la voie au principe dÕŽgalitŽ Žquitable des chances? Ce principe nÕexige pas que lÕon 
garantisse ̂  tous la m•me probabilitŽ dÕacc•s aux diverses positions sociales mais demande 
que les personnes ayant des talents Žgaux aient la m•me possibilitŽ dÕacc•s ˆ ces positions. 
Alors pourquoi deux personnes ˆ talents innŽs identiques, m•me qualitŽ entrepreneuriale, 
nÕauraient-elles pas la m•me chance dÕacc•s au crŽdit, facteur clŽ entrepreneurial? Pourquoi, 
face ̂  de telles situations, pratique-t-on la discrimination en donnant plus de chance ˆ la 
personne qui  fera valoir une garantie quelconque en contrepartie du crŽdit? 
 

                                            
8 Lelaynd et Pyle (1977) montrent par un mod•le simple dÕŽvaluation du projet que lÕimplication de lÕentrepreneur 
dans lÕinvestissement signale la qualitŽ du projet. 
9 Servet J-M, ibid. 
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La question du droit ou de lÕacc•s au crŽdit se pose donc aussi, sous lÕangle de la conception 
de la justice sociale comme ŽgalitŽ des chances. Et si thŽoriquement, le droit au crŽdit 
appara”t ici de plus en plus Žvident, son application est beaucoup plus diffi cile. 
 

COM MENT PEUT-ON ASSURER UN ACCéS AU CRƒDI T POUR TOUS ? 
 
Si on accepte que les diverses formes complŽmentaires de financiarisation des sociŽtŽs 
contemporaine engendrent lÕexclusion et la marginalisation pour des personnes nÕayant pas 
acc•s au crŽdit, que les diffŽrences dÕacc•s trouvent leur sources dans des inŽgalitŽs sociales 
non acceptables, et que le crŽdit productif peut •t re un moyen de renforcer la rŽalisation dÕun 
droit au travail pour tous, se pose toutefois la question politique et pratique de lÕacc•s pour 
chacun au crŽdit en proportion de ses besoins et de ses capacitŽs. ÇComment dŽterminer ces 
capacitŽs  dÕacc•s et justifier ces droits ? Comment en permettre effectivement lÕacc•s ? Qui 
doit en supporter le cožt? Dans quelle proportion peut-il ou doit-il le faire?È10  Ces 
questions et les rŽponses ˆ y apporter sont normalement spŽcifiques au niveau de chaque 
pays. En effet, pour chacun dÕeux, les formes et les degrŽs de financiarisation varient et les 
solutions doivent y •t re adaptŽes, vu que les consŽquences dÕun non acc•s  au crŽdit sont 
diffŽrentes. 
 
LÕinŽgal acc•s au crŽdit Žtant essentiellement dž ˆ la diffŽrence des garanties que  peuvent 
apporter les demandeurs, faut-il donc garantir lÕacc•s au crŽdit ˆ  tous sans exiger des 
garanties matŽrielles ou immatŽrielles ? Exiger des garanties si petites soient-elles, m•me en 
facilitant les dŽmarches et en rapprochant les institutions de crŽdit des citoyens, cÕest 
inŽvitablement dissuader les personnes dÕorigine modeste, pour lesquelles un investissement 
dans une microentreprise m•me financŽe sans garantie, constitue dŽĵ  un investissement 
pesant et tr•s risquŽ11. Comme lÕacc•s ˆ des sources de financement affecte le succ•s 
Žconomique ou lÕŽvolution sociale ultŽrieure, la reproduction des inŽgalitŽs sociales de 
gŽnŽration en gŽnŽration sÕen trouverait donc favorisŽe.  
 

COM MENT Rƒ SOUDRE CETTE IM PASSE ? 
 
Parler dÕun droit au crŽdit pour tous, ce nÕest certainement pas obliger tous les Žtablissements 
de crŽdit, quels que soient leur client•l e et les services quÕils commercialisent, ˆ consentir 
des pr•ts uniquement sur la base de la viabilitŽ et de la rentabilitŽ des projets prŽsentŽs sans 
tenir compte de la solvabilitŽ du dŽbiteur potentiel. En effet, les fonds pr•tŽs par ces 
Žtablissements sont dÕorigine privŽe et en gŽnŽral proviennent de lÕŽpargne du public. Toute 
activitŽ productive (ici les micro-entreprises requŽrant un financement par crŽdit) Žtant par 

                                            
10 Servet J-M, ibid, p 73. 
11 En effet, les premiers jours (mois) qui suivent la crŽation dÕune entreprise sont consommateurs de ressources et 
de temps dans  lÕattente future de gŽnŽrer des bŽnŽfices et de dŽgager une valeur ajoutŽe. Pour une personne 
pauvre,  sÕinvestir dans une pareille activitŽ cÕest un vŽritable sacrifice car contrairement ˆ  une personne aisŽe qui 
en gŽnŽral dispose de ressources sur lesquelles sÕappuyer et consommer les premiers jours, le pauvre lui ne 
dispose de rien, et investi le peu quÕil consacrait auparavant ˆ  la survie de sa famille dans cette microentreprise. 
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nature risquŽe, et considŽrant les taux de dŽfaillance enregistrŽs gŽnŽralement par les 
entreprises, il est inconcevable de faire supporter les risques pris par les entrepreneurs par 
des personnes privŽes non concernŽes et non consultŽes pour la rŽalisation de ces projets. 
 
Parler dÕun droit au crŽdit, ce serait donc plut™t savoir comment une sociŽtŽ peut non 
seulement instituer des droits mais surtout crŽer les conditions permettant ˆ chacun dÕaccŽder 
et dÕuser des services de crŽdit indispensables ˆ ses besoins quel quÕen soit le cožt. CÕest 
Žtudier la mani•re dÕŽlargir cette offre de pr•t  au-del̂  des garanties personnelles quÕun 
emprunteur peut offri r. Et cÕest enfin analyser comment imputer le cožt de cette politique de 
rŽduction tout ˆ la fois de la pauvretŽ et des inŽgalitŽs, selon une clef de rŽpartition la moins 
injuste possible au sein de la sociŽtŽ. 
 
A lÕinstar des droits ˆ lÕemploi, ˆ la santŽ ou ˆ lÕeau, lÕacc•s au crŽdit nÕest pas un droit 
abstrait. Sa mise en Ï uvre gŽn•re des cožts et nŽcessite des ressources considŽrables. MalgrŽ 
les initiatives personnelles (ou par groupes dÕindividus) que lÕon rencontre ˆ travers le 
monde pour sortir des populations de lÕexclusion financi•re, le secteur privŽ ne peut donc en 
la mati•re rŽpondre seul ˆ lÕampleur du probl•me12. Il  est de la compŽtence et du devoir des 
pouvoirs publics de diminuer les formes les plus fortes de discrimination financi• re.  
 
Cette action publique peut sÕexercer directement ou indirectement par son soutien ˆ certains 
mouvements  associatifs et autres organismes qui agissent dans le secteur financier, et qui de 
plus en plus dŽmontrent leur capacitŽ ̂  Žlargir la fraction de la population ayant acc•s au 
crŽdit13. Cela peut passer, par exemple, par des politiques de subvention aux organismes de 
finance solidaire dans le Nord ou de microfinance dans le Sud ou encore par des pr•ts 
bonifiŽs ˆ taux nuls. 
 
Cette dŽmarche serait dÕautant plus justifiŽe que ces organismes supportent des cožts 
dÕactivitŽ trop ŽlevŽs de fa•on quÕils ne puissent totalement les rŽpercuter de fa•on effi cace 
sur les projets des emprunteurs. LÕADIE en France, par exemple, supporte un cožt dÕun euro 
pour un euro pr•tŽ. Pour •t re viable sans subventions elle devrait donc au minimum facturer 
aux microentrepreneurs quÕelle soutient un taux dÕintŽr•t  de 100%. 
 
On peut Žgalement penser ˆ la mise en place dÕun syst•me de fond de garantie sŽlectif ˆ  
portŽe nationale, financŽ par des fonds publics, qui garantirait les demandes de crŽdit de 
fa•on modulŽe selon les revenus familiaux. Toutefois, comparŽ ̂  un fond de garantie pour 
tous, ce syst•me prŽsente de grosses diffi cultŽs administratives dans sa mise en place. En 
effet, en fonction de la complexitŽ croissante des relations quÕentretiennent les demandeurs 
de crŽdits avec leurs familles de moins en moins en moins conventionnelles, de plus en plus 
dŽcomposŽes et recomposŽes dÕune part, et avec lÕŽrosion de plus en plus poussŽe de la 

                                            
12 Le sommet mondial du microcrŽdit (2006), chiffrait ˆ  2,5 mill iards le nombre de personnes nÕayant pas acc•s 
au crŽdit au 31 dŽcembre 2005. 
13 Nous pouvons  prendre pour exemple le cas de lÕADIE en France, dÕACCION aux USA ou encore la Grameen 
Bank au Bangladesh. 
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finance familiale14 due ̂  un individualisme exacerbŽ dans nos sociŽtŽs dÕautre part, comment 
Žvaluer les revenus familiaux de tout un chacun et surtout sa capacitŽ rŽelle ̂  les mobiliser ?  
 
Cette diffi cultŽ voudrait-elle dire quÕil faudrait se retourner vers un fonds de garantie pour 
tous? LorsquÕon sait que dans la plupart des pays occidentaux, les Žtats rencontrent 
aujourdÕhui de vŽritables probl•mes dans la pŽrennisation des syst•mes mise en place pour 
leur permettre de sÕatteler ˆ leur mission de service public et garantir les droits humains et 
sociaux universellement reconnus (santŽ, Žducation, retraite, logementÉ),  on voit mal 
comment mettre en place un syst•me de plus pour assurer  un droit considŽrŽ come 
secondaire (et non reconnu par certains) quÕest le droit au crŽdit. 
 
Certains auteurs, ˆ lÕimage de Jean-Michel Servet (2006), avancent lÕidŽe selon laquelle les 
stratŽgies dÕimplantation des banques et des institutions de microfinance dans les zones les 
plus rentables et leurs pratiques de sŽlections des client•l es sont comparables par leurs effets 
externes aux pollutions industrielles et peuvent justifier les m•mes logiques de taxation. Il  
serait donc possible de considŽrer certains services financiers ˆ  lÕinstar du crŽdit comme des 
biens publics et non comme des prestations marchandes dont on peut interdire lÕacc•s ˆ ceux 
qui sont incapables de les payer ou de remplir les conditions pour en jouir. Les pouvoirs 
publics pourraient ainsi taxer les Žtablissements financiers qui pratiquent des politiques 
commerciales discriminantes faisant supporter par dÕautres Žtablissements financiers leur 
rejet des fractions  les moins rentables de la population.  
 

QUID DE LÕEFFICACITƒ DÕUN ACCéS AU CRƒ DIT POUR TOUS ? (DÕUN SYSTéM E 
DE CRƒ DIT SANS GARANTIE  PROPRE Ë LÕENTREPRENEUR?)  

 
Notre prŽoccupation de justice pourrait cependant •t re confrontŽe ̂ des crit•res Žconomiques 
dÕefficacitŽ. En effet, toute conception raisonnable de la justice int•gre lÕefficacitŽ. Or, 
lÕefficacitŽ passe notamment par une allocation effi ciente des ressources rares quÕil sÕagit 
dÕaffecter aux diffŽrentes activitŽs productrices15.  
 
Garantir lÕacc•s au crŽdit productif risque de crŽer une prolifŽration dÕentrepreneurs par 
dŽpit16 en lieu et place des traditionnels entrepreneurs par dŽfi. De plus, avec un syst•me de 
crŽdit o•  la garantie serait apportŽe par la sociŽtŽ, il est logique de se demander quels 
moyens de contr™le utiliser pour sÕassurer que les dŽcisions de gestion pris par les 
microentrepreneurs sont les effi caces possibles afin de ne pas dilapider les fonds publics. 
 

                                            
14  Dans son article, Dembinski (1998), expose la mani•re dont le r™le de la finance informelle  mais surtout la 
finance familiale dans le financement des entreprises sÕestompe sous l'effet de multiples mutations  sociologiques 
et Žconomiques de nos sociŽtŽs. Les microentrepreneurs ne trouvent plus chez leurs proches lÕappui financier 
quÕils leur apportaient traditionnellement. 
15 Van Parijs P, Est-il juste que lÕuniversitŽ soit gratuite ?, Ethique et Economique, 2004. 
16 Dembinski 1998, Apr•s avoir examinŽ l'exclusion (et la non-inclusion) par le marchŽ du travail, l'auteur montre 
qu'il existe des entrepreneurs Ç par dŽpit È (et non plus par dŽfi) pour qui une activitŽ indŽpendante est la seule 
alternative au ch™mage. Leur capacitŽ et leur motivation entrepreneuriale ne sera donc pas les m•mes. 
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En faisant supporter aux microentrepreneurs une partie du risque de leur projet, on se prot•ge 
contre de graves gaspillages de ressources dans la crŽation ou dans lÕappui dÕentreprises dont 
la valeur ajoutŽe pourrait •t re de loin infŽrieur ˆ ce quÕelles cožteraient ˆ la sociŽtŽ mais qui 
ne rencontreraient pas moins de succ•s du fait de leur risque amoindri pour les bŽnŽficiaires. 
En effet, ne peut-on pas supposer que plus les microentrepreneurs supporteront les risques 
relatifs ˆ leur projet (ˆ travers des garanties ou dÕautres formes de responsabilisation), plus 
ils seront ˆ la fois motivŽs ˆ mieux gŽrer et ˆ gŽnŽrer une plus grande valeur ajoutŽe dans 
leurs activitŽs productives? Au lieu de les dŽcharger de toute forme de garantie et donc de 
toute forme de responsabilitŽ, le dŽfi est donc de trouver des mŽcanismes de garantie de 
substitution permettant de responsabiliser les emprunteurs pour que ceux-ci g•rent de la 
fa•on la plus effi cace les projets qui seront financŽs par des fonds publics. A cet instar, le 
pr•t  de groupe ̂  caution solidaire17 tr•s adaptŽ pour les pays du Sud, montrent bien quÕil y a 
moyen de trouver des innovations en la mati•re.  
 

CONCL USI ON 
 
En conclusion, un acc•s au crŽdit pour tous ne revient pas au droit de financer nÕimporte quel 
projet en faisant supporter le risque de celui-ci par lÕensemble de la sociŽtŽ. Un acc•s au 
crŽdit pour tous contribue par contre ̂  permettre ̂  des microentrepreneurs  ou des mŽnages 
issus de milieux les plus modestes dÕaccŽder ˆ des sources de financement et ˆ mobiliser 
sans complications ou obstacles inutiles lÕensemble des capacitŽs entrepreneuriales de la 
sociŽtŽ. 
 
M• me dans le cas le plus favorable, il est clair que resteront exclus du marchŽ du crŽdit ceux 
dont les capacitŽs entrepreneuriales sont les plus faibles, ˆ lÕexception des personnes issues 
de milieux plus aisŽs et disposant de garantie. 
 
Dans une vision globale et cohŽrente de la justice comme Žgalisation des chances, ou plus 
prŽcisŽment comme distribution Žquitable des possibilitŽs rŽelles de rŽaliser sa conception de 
la vie bonne, ce sont, une fois considŽrablement rŽduits les handicaps sociaux, les 
possibilitŽs offertes aux personnes ayant les talents entrepreneuriaux les plus mŽdiocres qui 
deviendront dŽcisives dans la justifi cation dÕun acc•s au crŽdit pour tous. 
 
Autrement dit, lÕacc•s au crŽdit est et restera un privil•ge. Si le droit  pour chacun de voir sa 
demande de crŽdit examinŽe uniquement en fonction du projet dont il est porteur et en 
fonction de son aptitude ˆ le mener ˆ bien para”t •t re un droit juste, il ne le sera pas parce 
quÕil servira les intŽr•ts de ceux qui acc•deront au crŽdit, mais bien parce quÕil est 
accompagnŽ de puissantes institutions redistributrices et quÕil servira ainsi les intŽr•ts 
lŽgitimes de ceux qui  en resteront exclus. 

                                            
17 Il faut nŽanmoins noter que certaines personnes du fait de leur  capital relationnel faible, de leur conditions de 
santŽ, ou autre capital social historique, se retrouvent Žgalement incapable dÕintŽgrer  les processus de la caution 
solidaire, et se retrouvent toujours exclus des marchŽs du microcrŽdit.   
De plus dans les pays du Nord, lÕusage de la caution solidaire est difficile du fait du dŽlitement du lien et de la 
solidaritŽ sociale, sources de lÕefficacitŽ de ce mŽcanisme dans les pays du Sud. 
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Pour Žlargir le dŽbat, force est de constater que les pays en dŽveloppement o•  se pose le 
probl•me dÕacc•s au crŽdit de fa•on exacerbŽe, sont les pays ne disposant pas de syst•me de 
redistribution efficace. Dans les pays du Sud, la question du droit au crŽdit ne peut donc •t re 
ŽtudiŽe isolŽment de lÕensemble des principaux probl•mes de justice sociale dans les sociŽtŽs 
et surtout pas avant la mise en place dÕun rŽel syst•me de redistribution des revenus. 
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